Façade Joint debout 
en cuivre Nordic Copper
Descriptif type 

Le présent document est un exemple non contractuel d’un descriptif type concernant la fourniture et la pose d’un revêtement de façade en Joint debout en Cuivre Nordic Copper, sur support bois continu, en France métropolitaine.

Documents établis à titre indicatif selon la réglementation en vigueur, le 1er janvier 2026.
VM Building Solutions ne pourra être tenue responsable pour des usages erronés du présent document. L’élaboration du descriptif d’ouvrages reste de l’entière responsabilité du maître d’œuvre ou du maître d’ouvrage. 
1. Exigences réglementaires

L’entrepreneur du présent lot devra prévoir dans le cadre de son prix global tous les travaux indispensables nécessaires au complet achèvement des travaux, conformément aux règles de l’art, aux normes et aux règlements en vigueur relatifs à la construction (sécurité du personnel, environnement, ...).

Les ouvrages devront être conformes aux prescriptions des normes et des règlements en vigueur à la date de l’appel d’offre. 
Les règles contractuelles et applicables dans le cadre du présent lot sont : 
a) Matériaux

· NF EN 1172 de janvier 2012 : "Cuivre et alliages de cuivre- Tôles et bandes pour le bâtiment"

· NFB 52.001 de Mars 1987 : Règles d’utilisation du bois dans les constructions

· NF A 35. 503 : Produits sidérurgiques. Aciers de construction d’usage général.

· NF A 36. 322 : Produits sidérurgiques. Tôles minces en feuilles et en bobines laminées à froid, en acier non allié pour pliage et emboutissage à froid

· NF P 24. 351 : Menuiserie métallique - Fenêtres, façades rideaux, semi-rideaux, panneaux à ossature métallique - Protection contre la corrosion et préservation des états de surface.
b) Structure porteuse
· Murs en béton banché : NF P 18-210 (DTU 23.1)

· Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et murs : NF P 10-202 (DTU 20.1)

· Constructions et maisons à ossature bois : NFP 21-204 (DTU 31.2)

· Façades à ossatures bois : NF P 21 206 (DTU 31.4)
· Recommandation professionnelle Règles de l'Art Grenelle Environnement 2012 : Bardages en acier protégé et en acier inoxydable. Conception et mise en œuvre
c) Revêtement de façade en cuivre et ossature secondaire
· Cahiers CSTB 3316-V3 : Ossature bois et isolation thermique des bardages rapportés faisant l’objet d’un Avis Technique

· NF P34-215-2(DTU 40.45) de mai 1993 » "Couvertures par éléments métalliques en feuilles et longues feuilles en cuivre
d) Dispositions particulières liées à la règlementation feu
Conformément à la règlementation incendie en vigueur, dans le respect de la masse combustible mobilisable et du C+D (choix de l’isolant et de l’épaisseur des voliges).

e) Règles de calcul

· Règles NV 65

· Eurocodes 1 : Actions sur les structures (NF EN 1991-1-4)

2. Domaine d’utilisation

Le système Joint debout en cuivre Nordic Copper est réservé aux surfaces :

- verticales ou en sous-face
- de forme plane, cintrée ou à double courbure

- résistance au vent : toutes régions vents 
3. Conditions préalables à la pose

L’entrepreneur devra faire son affaire personnelle de tous les moyens à mettre en œuvre pour assurer les prestations du présent lot, mise en place, montage des matériels et matériaux en fonction des besoins.

a) Stockage

L'Entrepreneur devra prévoir le stockage à l'abri des intempéries, des salissures et de l'humidité, désolidarisé du sol, dans un local frais et ventilé de manière à limiter les phénomènes de condensation pouvant altérer l’aspect du cuivre Nordic Copper.
Une inclinaison des palettes est nécessaire pour l’évacuation de l’eau.

La manipulation des matériaux devra être réduite au minimum.
Durant le transport, la manutention et le stockage, il y a lieu de s’assurer de tous risques de chocs, griffures des éléments.
b) Manipulation
Malgré sa résistance, le cuivre devra être manipulé avec précautions, en particulier :

· éviter de projeter feuilles, rouleaux ou façonnés sur le sol,
· éviter de les glisser sur un sol ou un établi comportant des aspérités.


Ces chocs peuvent générer un plissage ou "soleil" dans une ou plusieurs parties des feuilles. Le cuivre en feuilles devra être entreposé à plat sur une surface propre et non rugueuse. Les rouleaux seront placés debout dans les mêmes conditions.

Les éléments endommagés, ou d'une manière générale présentant des dégradations, ne doivent pas être utilisés.
4. Mise en œuvre du support
a) Isolant

L’isolant utilisé doit être certifié ACERMI sous le classement minimal I1S1O2L2E1. 

Exemple : panneaux de laine minérale classés A2, s1-d0 ou A1.
Il devra répondre aux exigences de la classe de risque feu, identifiée dans les documents marchés et appréciations de laboratoire en conformité avec la réglementation incendie.
b) Ossature secondaire

Dans tous les cas, l’entreprise devra vérifier que les choix d’ossature sont compatibles avec la région vent, le site, la hauteur du bâtiment et son orientation aux vents dominants.

Les zones situées en rive ou en angle du bâtiment étant plus sollicitées, des dispositions particulières doivent être prises sur une largeur correspondant au 1/10ème de la plus petite largeur du bâtiment.

· Ossature en bois

La nature du bois pour les chevrons doit être conforme aux classements BS définis dans le cahier 124 du CTBA (par exemple : sapin, épicéa ou pin sylvestre avec traitement fongicide et insecticide compatible). Ils présentent une surface d’appui minimale de 35 mm pour la fixation des voliges. 

Les vis (protégées contre la corrosion) et les chevilles utilisées en fonction du type de mur doivent répondre aux exigences définies par le cahier 3316-V3 du CSTB.

c) Equerres de fixation

Pour la fixation des chevrons bois ou des lisses métalliques sur le support, on utilise des équerres, réglables ou non, en acier galvanisé ou en aluminium, en assurant un parfait alignement entre lisses ou chevrons (tolérances de désaffleurement de 1 mm).

Leur choix et leur mise en œuvre s’effectuent conformément aux prescriptions du cahier du CSTB. n°3316-v3 (ossature bois)
d) Support

Il sera réalisé conformément aux prescriptions du DTU 40.45 avec un voligeage bois en épicéa, pin sylvestre ou peuplier. 
Le support devra, en cas de lot séparé, être réceptionné par le couvreur avant la pose du bardage.
e) Ventilation de la façade

· Lame d’air 

Le système Joint debout en Cuivre Nordic Copper rentre dans la définition des murs manteaux (bardages rapportés avec lame d’air ventilée). L’épaisseur de la lame d’air entre la face intérieure du profil et la face extérieure de l’isolant ou de la paroi maçonnée doit être au minimum de 20 mm.

· Compartimentage de la lame d’air

La section des entrées et sorties d’air sera déterminée :

S = (hauteur bardage) 0,4 x 50
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	Hauteur entre orifices
	Section

	< 3 m
	50 cm²/m

	3 à 6 m
	65 cm²/m

	6 à 10 m
	80 cm²/m

	10 à 18 m
	100 cm²/m


avec une dimension minimum de 50 cm²/m.

On protégera les orifices contre l’intrusion des petits animaux par une grille à maille fine. 

On se référera à la réglementation incendie pour les dispositions spécifiques et compartimentage de la lame d’air.
5. Mise en œuvre du bardage Joint debout en cuivre Nordic Copper
La mise en œuvre s’effectuera en conformité avec les prescriptions du guide d’utilisation du fabricant et du mémento de la façade sur voliges.
L’entreprise aura à charge la réalisation d’un plan de calepinage à faire valider par le maître d’œuvre avant la commande.

a) Dimensionnement

La façade sera réalisée en Joint debout Cuivre Nordic Copper :

· Aspect de surface standard :
· Nordic Brown Light

· Nordic Brown

· Nordic Royal

· Nordic Brass

· Nordic Brasse Weathered

· Nordic Green Traditionnel
· Jonction longitudinale à simple sertissage ou double sertissage 

· Caractéristiques dimensionnelles obtenues par profilage continu : 

· largeur entraxe : 430 mm

· épaisseur : 0,70 mm 

· longueur maximale : 4 m en pose verticale, 6 m en pose horizontale
· Sens de pose : le système Joint debout Cuivre Nordic Copper sera posé horizontalement ou verticalement. 
Restrictions dues à l’utilisation en sous-face :

- largeur entraxe : 330 ou 430 mm
- longueur : de 0,50 m à 2 m

b) Façonnage

Les reliefs latéraux seront façonnés à l'aide d'une profileuse correctement réglée en profil n°1.

La géométrie de la façade et le calepinage retenu conduiront à mettre en place des bacs droits, gironnés ou cintrés. Ces différents bacs seront façonnés sur le chantier ou en usine.
c) Fixations
· Bacs à joint debout à simple sertissage :

La partie fixe est gérée par la fixation en tête est réalisée par pointe annelée 2,5 x 30 mm minimum au travers de la bande d’agrafe, tous les 5 cm.
Pour la partie dilatante, on disposera :

· des pattes fixes  profil 1 distantes de 33 cm. 
· Ou des pattes fixes monovis distantes de 50 cm.

· Bacs à joint debout à double sertissage (dans le cas d’une continuité façade, couverture principalement) :
La fixation des bacs à joint debout sur le support se fera à l'aide de pattes fixes et coulissantes VMZINC en acier inoxydable X5CrNi 18-10 d’épaisseur 0,6 mm. Elles seront fixées à l'aide de vis VBA 4 x 30mm. Un jeu de 5 mm sera laissé entre deux bacs contigus.
· Pour la partie fixe, on disposera cinq pattes fixes comportant deux trous à cuvelage de diamètre intérieur 6 mm distantes de 33 cm :

· En tête des éléments en pose verticale. On prévoira en tête du bac, une pince de 40 mm avec renfort en tôle d’acier galvanisé de 25 mm de largeur et d’épaisseur 1,5 mm pour effectuer un clouage au travers de l’ensemble

· Au centre des éléments en pose horizontale et en sous-face

· Pour la partie dilatante, on disposera des pattes coulissantes distantes de 33 cm : 
· Les pattes seront posées au fur et à mesure de la mise en place des bandes.

· En sous-face, la densité des pattes est portée à 4/m sur chaque joint debout.

d) Sertissage

La fermeture des joints sera effectuée par une sertisseuse, ou manuellement avec une pince 1er pli. La hauteur du joint devra être au minimum de 25 mm.

Pour les bacs cintrés, on utilisera une sertisseuse spécialement conçue pour ce genre de bacs.

e) Points particuliers

· Jonction transversale

En pose verticale, la jonction transversale sera réalisée :

- À agrafure simple de 40 mm dans le cas de la pose en simple sertissage (recommandé)

- À agrafure double

En pose horizontale, la jonction transversale sera réalisée :

- À agrafure simple de 40 mm dans le cas de la pose en simple sertissage (recommandé)

- À agrafure double  
- À coulisseau plat

· Angles

En pose verticale, on pourra traiter les angles par des bacs standards pliés suivant cet angle ou positionner un joint debout dans l’angle.

En pose horizontale, la finition latérale en angle fera appel à un coulisseau façonné en cornière d’angle, et maintenu par des pattes en acier galvanisé (la jonction avec les feuilles contiguës se faisant par simple agrafure).

